
202 2  DRH  5  Modification  de  délibéra t ions  relatives  à  la  nouvelle  bonification
indiciaire  des  personnels  de  la  Ville  de  Paris

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  la  loi  n°  83- 634  du  13  juillet  1983  modifiée  portan t  droits  et  obligations  des
fonctionnai r es ,  ensem ble  la  loi  n°84- 53  du  26  janvier  1984  modifiée  portan t
disposi tions  statu t ai re s  relatives  à  la  fonction  publique  terri toriale ,  notam m e n t  son
article  118  ;

Vu  le  décre t  n°  94- 415  du  24  mai  1994  modifié  portan t  dispositions  statu t ai re s
relatives  aux  personnels  des  adminis t r a t ions  parisiennes  ;

Vu  la  délibéra t ion  DRH  14  du  28  avril  1997  modifiée,  portan t  attribu tion  d’une
nouvelle  bonifica tion  indiciaire  aux  fonctionnai re s  de  la  ville  de  Paris  chargés  de
certaines  fonctions  spécifiques  à  une  ou  plusieurs  direc tions  ; 

Vu  la  délibéra t ion  2016  DRH  29  des  27,  28  et  29  septemb r e  2016  modifiée,  portan t
att ribu tion  d’une  NBI  à  cer tains  personnels  au  titre  de  la  mise  en  œuvre  de  la
politique  de  la  ville,  à  la  suite  de  la  créa tion  des  quar t ie r s  priori tai re s  de  la
politique  de  la  ville  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion,  en  date  du        ,  par  lequel  Madam e  la  Maire  de  Paris
lui  propose  de  modifier  les  délibéra t ions  DRH  14  du  28  avril  1997  et  2016  DRH  29
de  septem br e  2016  susvisées  relatives  à  la  nouvelle  bonifica tion  indiciaire  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Monsieur  Antoine  GUILLOU,  au  nom  de  la  1 ère

Commission,

Délibère

Article  1  :  L’’article  1  de  la  délibér a t ion  DRH  14  du  28  avril  1997  susvisée  est  modifié
comme  suit  :

I - Le  tableau  relatif  à  la  direc tion  du  logemen t  et  de  l’habita t  est  complété  par  les
huit  lignes  ci-après  :

Instruc t e u r  habita t  indigne  B ou  C 20 1 er  avril  2022

Infirmier  instruc t eu r  habita t  indigne A ou  B 15 1 er  avril  2022

Inspecteu r  de  salubri t é B 20 1 er  avril  2022

Chargé  d’opéra t ion  - travaux B 20 1 er  avril  2022

Gestionnair e  – conduite  des  opéra t ions
de  travaux  et  procédu r e s  sécuri t é

B 20 1 er  avril  2022



bâtimen t a i r e

Chargé  d’affaires  sécuri t é C 20 1 er  avril  2022

Responsable  accueil  et
accompag n e m e n t  public  vulnérable
habita t  indigne

B 15  1 er  avril  2022

Gestionnair e  accueil  et
accompag n e m e n t  public  vulnérable
habita t  indigne  conduite  des
opéra t ions  de  travaux  et  sécuri t é

C 10 1 er  avril  2022

II  –  Au  tableau  relatif  à  la  «  direction  de  la  préven tion,  de  la  sécuri t é  et  de  la
protec tion  »,  les  mots  :  «  direction  de  la  préven tion,  de  la  sécuri t é  et  de  la
protec tion  »  sont  remplacés  par  les  mots  : direc tion  de  la  police  municipale  et  de  la
prévention  ».

Article  2  : Dans  les  tableaux  figuran t  à  l’article  1  de  la  délibéra t ion  2016  DRH  29  
de  septem br e  2016  susvisée,  l’intitulé  de  la  rubrique  : «  direction  de  la  préven tion,  
de  la  sécuri t é  et  de  la  protec tion  »  est  remplacé  par  l’intitulé  suivant  : «  direc tion  
de  la  police  municipale  et  de  la  préven tion  »

Article  3  : Les  dispositions  de  l’article  1  entren t  en  vigueur  à  compte r  du  1 er  avril
2022.


